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Site naturel incontournable du Jura, les
cascades du Hérisson sont à la hauteur
de leur réputation. Un sentier aménagé
de passerelles, d’escaliers et de
belvédères permet d’admirer les folles
élancées de la rivière d'une cascade à
l'autre.

À l’allée comme au retour, la rivière de
l’Hérisson, ponctuée de chutes d’eau
scintillantes dans un décor minéral et végétal
riche, n’en finit pas d’émerveiller. Une touche
ludique créée par des panneaux d’information et
la Maison des cascades comble les curieux.

Itinéraire officiel - réseau Geotrek du Parc
naturel régional du Haut-Jura

Infos pratiques

Pratique : Rando pédestre

Durée : 3 h

Longueur : 7.3 km

Dénivelé positif : 319 m

Difficulté : Difficile

Type : Aller-retour

Thèmes : Lacs, rivières et
cascades

Les Cascades du Hérisson
Haut-Jura Grandvaux 

L'Éventail, une des cascades de l'Hérisson (PNRHJ - F. Jeanparis) 
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https://www.jura-outdoor.com/
https://randonature.parc-haut-jura.fr/
https://randonature.parc-haut-jura.fr/


Itinéraire

Départ : Parking Saut Girard / Lac d'Ilay,
Ilay, La Chaux-du-Dombief
Arrivée : Parking Saut Girard / Lac d'Ilay,
Ilay, La Chaux-du-Dombief
Balisage :  PR® (Promenades et
Randonnées) 
Communes : 1. La Chaux-du-Dombief
2. Bonlieu
3. Menétrux-en-Joux

Profil altimétrique

Altitude min 527 m Altitude max 766 m

Depuis le parking Saut Girard - Lac d'Ilay, traverser avec prudence la D39 vers le
point de départ de la randonnée qui commence par un chemin caillouteux. D'ici,
l'itinéraire est très bien indiqué. Il suffit de suivre les panneaux Sentier des
Cascades du Hérisson - Vers le Bas - Maison des Cascades pour l'allée et Vers
le Haut - Parking du Haut pour le retour. Sur votre chemin, quatre panneaux
d'interprétation donnent des informations historiques sur ce site naturel
remarquable : 

La clouterie du Saut Girard
Le Moulin Jeunet
Le saut de la Forge
Le château Garnier

• 
• 
• 
• 
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Sur votre route...
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Toutes les informations pratiques

 Recommandations 

Par temps de pluie, prudence sur les sentiers. Bien qu'équipés de rambardes et de
passerelles, certains passages peuvent être glissants. 
La portion entre la cascade "Le Grand Saut" et "l'Éventail", la dernière cascade de
la balade, présente un fort dénivelé aménagé de marches. Il est cependant
possible d'accéder à cette dernière cascade, jugée comme la plus remarquable,
par le parking du bas où se trouve la Maison des Cascades.
En hiver, le site est généralement fermé pour des raisons de sécurité. 
N'hésitez pas à contacter l'Office de Tourisme pour connaître les horaires et tarifs
de la Maison des Cascades, et pour toute autre information.

Comment venir ? 

Accès routier

À 9 km de St-Laurent-en-Grandvaux, le parking du Haut situé sur le hameau de
Ilay est bien indiqué depuis la D678 et la D39.

Parking conseillé

Parking du Haut des cascades, Ilay
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Zones de sensibilité environnementale
Le long de votre itinéraire, vous allez traverser des zones de sensibilité liées à la
présence d’une espèce ou d’un milieu particulier. Dans ces zones, un comportement
adapté permet de contribuer à leur préservation. Pour plus d’informations détaillées,
des fiches spécifiques sont accessibles pour chaque zone. 

APPB CORNICHES CALCAIRES - CASCADES DU HÉRISSON

Période de sensibilité : Février, Mars, Avril, Mai, Juin

Contact : LPO BFC - DT Franche-Comté 
Mail : franche-comte@lpo.fr  
Tel : 03 81 50 43 10 
Site : www.bfc.lpo.fr 

FR3800859 - Corniches calcaires du département du Jura 

Espèces concernées : Faucon pèlerin, Hibou grand-duc, Tichodrome échelette, Harle
bièvre, Grand Corbeau, Choucas des tours, Faucon crécerelle, Martinet à ventre
blanc, Hirondelle des rochers et Hirondelle de fenêtre.  

Afin de garantir l'équilibre biologique des milieux nécessaires à la reproduction,
l'alimentation, le repos et la survie de l'espèce concernée, il est instauré un arrêté
préfectoral de protection de biotope sur les falaises des Cascades du Hérisson sur la
commune de Ménétrux-en-Joux. 

Dans ce périmètre, est interdit pendant la période de reproduction (du 15/02 au
01/07) : 

   - Le survol à moins de 150 m des parois rocheuses part tout aéronef, y compris
engins volant téléguidé 
   - La pratique de l'escalade, y compris la descente en rappel 
   - Les activités de canyoning et de spéléologie 
   - La pratique de toute activité bruyantes (motorisation, sonorisation) 

Merci d'éviter le secteur pour permettre la reproduction des espèces. 

 Lieux de renseignement 

Office de Tourisme Haut-Jura
Grandvaux
7 place Simone Veil, 39150 Saint-
Laurent-en-Grandvaux
Tel : +33 (0)3 84 60 15 25
http://www.haut-jura-grandvaux.com/fr/
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